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Information Municipale      

Décembre 2023 

HORAIRES D’OUVERTURE :  

• MARDI : 14H A 19H 

• MERCREDI : 9H A 12H 

• VENDREDI : 14H A 17H30 

MADAME LE MAIRE, 
MMES & MR LES ADJOINTS,  

REÇOIVENT SUR RENDEZ-VOUS. 
 

 

WWW.MAIRIE-YMARE.FR 
474 GRAND’RUE, 76520 YMARE 
02 35 79 12 72 

http://www.mairie-ymare.fr/
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SERVICES COMMUNAUX 

 

Grâce aux décorations 

installées par Catherine, 

Céline, Lucie, Nora et Vildane 

dans l'enceinte du château, 

les enfants pourront profiter de 

la magie de Noël tout le mois 

de décembre pendant leurs 

repas à la cantine  
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SERVICES COMMUNAUX 

 

Planning de l’année 2024 :  

Pensez à faire vos réservations pour les petites et grandes vacances via votre espace famille ou 

par e-mail : sportsetloisirs@mairie-ymare.fr 

 

  

NOËL DES ENFANTS 
 

Le Noël des enfants aura lieu le vendredi 22 décembre 2023. A cette occasion, les enfants 

pourront déballer le jouet que le Père Noël leur aura apporté. 

A l’issue de cette journée, un goûter leur sera offert. 

 

Quant au repas de Noël, il aura lieu la veille,  
le jeudi 21 décembre 2023.  
Pensez à réserver auprès du service jeunesse. 

mailto:sportsetloisirs@mairie-ymare.fr


4 
 

SERVICES COMMUNAUX 

Vacances d’automne 2023 :  

 

 

  

Nous remercions 

chaleureusement 

la Jardinerie 

Poullain de 

Franqueville St 

Pierre pour les 

citrouilles 

offertes.  

Fabrication de momies en 

photophores.  

A l’occasion 

d’Octobre Rose 

et de Movember, 

les enfants ont 

élaboré ces deux 

belles affiches 

en papier 

crépon. 
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SERVICES COMMUNAUX 

  
ESPACE SANS TABAC 

 

Depuis quelques jours, vous avez pu remarquer 

des affiches et un marquage au sol indiquant 

« espace sans tabac ». 

Cette démarche, à l’initiative des écoles et avec 

l’appui de Madame le Maire, est soutenue par la 

ligue contre le cancer. 

 

Une sensibilisation au tabagisme a 

été faite auprès des enfants du 

centre de loisirs lors de la pause 

de ces panneaux. 
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CCAS – ACTION SOCIALE 

 

  

Le voyage des ainés s’est déroulé le jeudi 7 

septembre 2023 : visite de la ville du Havre 

en autocar dans la matinée, suivi d’un 

déjeuner dans un restaurant.  

L’après-midi a été rythmé par la visite des 

jardins suspendus sur les hauteurs de 

Sainte-Adresse. 

AIDE – BON DE CHAUFFAGE 

Chaque année, le CCAS de la Mairie propose une aide financière aux aînés de plus de 65 

ans, inscrits sur les listes électorales de la commune et en fonction de leurs revenus. Cette 

aide, destinée aux dépenses énergétiques, se traduit par un versement bancaire à 

destination des ainés concernés.  

Pour 2023, une somme globale de 6750€ a été attribuée  

à une quarantaine de bénéficiaires.  
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CCAS – ACTION SOCIALE 

 

  

COLIS DES AÎNES 2023 

Les lutins du CCAS ont confectionné les colis des 

aînés qui seront distribués lors d’un goûter le 

jeudi 14 décembre 2023, entre 16h et 18h dans 

la salle du conseil de la mairie.  

Ce colis est adressé à tous les aînés de plus de 

65 ans, à raison d’un colis par foyer. 

STAGE NUMÉRIQUE 

L’ADMR organise des stages numériques 

sur tablettes destinés aux séniors. 

Ces stages sont dispensés à Quévreville la 

Poterie de 10h à 12h et sont limités à 10 

personnes. Les prochaines dates sont les 

suivantes : jeudi 14 décembre, jeudi 11 et 

18 janvier. 

Les inscriptions se font auprès de l’ADMR 

au 02 32 92 90 68 et elles sont obligatoires 

pour pouvoir participer au stage. 
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RECENSEMENT DE LA 
POPULATION 2024 
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RECENSEMENT DE LA 
POPULATION 2024 

 

Cette année, la commune d’YMARE réalise le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour 
y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés du 18 janvier au 
17 février 2024. 
 

→ Comment ça se passe ? 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la 
commune, vous fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains 
propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce 
document est indispensable, gardez-le précieusement. 
 
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur. 
 

→ Pourquoi êtes-vous recensés ? 
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France 
et d’établir la population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également 
des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, les 
logements…   
 
Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 
1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, 

plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires à son fonctionnement. 

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de 

retraite, structures sportives, etc.), de commerces, de logements… 
 
 

Deux agents recenseurs ont été recrutés par la Mairie. Il s'agit de Michèle GOURIEUX et 
Marie-Christine DELATTRE. Elles seront porteuses de leur carte officielle d'agent 
recenseur. Nous vous remercions de leur réserver votre meilleur accueil. 

Les agents recenseurs commenceront par une reconnaissance et une remise 
d'information dans les boîtes aux lettres dès le 5 janvier 2024. 
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CRECHE INTERCOMMUNALE 
RECRE A4 

 

 

  



11 
 

CRECHE INTERCOMMUNALE 
RECRE A4 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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TRAVAUX 

  
NOUVEL ESCALIER 

Réception et installation du nouvel escalier 

menant aux bureaux associatifs se 

trouvant au-dessus de la bibliothèque.  

En effet, l’ancien escalier était devenu trop 

dangereux et peu robuste.  
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TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

  

ELAGAGE D’ARBRES 

Suite aux différentes tempêtes ayant traversé le 

Département de la Seine-Maritime, notre 

commune n’a pas été épargnée par les chutes 

d’arbres.  

Un élagage de plusieurs arbres a été nécessaire 

dans plusieurs parties de la commune. 
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TRAVAUX 

  
RÉNOVATION DE LA MAIRIE 

Afin de vous recevoir dans de meilleures 

conditions, le bureau situé à l’entrée a été 

remplacé par une vraie borne d’accueil.  

De plus, la moquette orange de la pièce centrale 

a été changée par du parquet gris clair afin de 

redonner un coup de jeune à la mairie.  

 

AVANT 

APRÈS 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

  

PLANTATION D’UN VERGER 

COMMUNAL 

Samedi 25 novembre dernier, le rendez-

vous était donné près de la place des 14 

pommiers pour créer un verger communal.  

Sept pommiers ont été mis en terre par les 

habitants présents. Nous les remercions 

chaleureusement pour leur participation.  

Les sept derniers pommiers ont été plantés 

le vendredi 8 décembre par les enfants de 

l’école élémentaire.  
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

 

 

  

DECORATIONS DE NOËL 

Vous pouvez retrouver dans toute la 

commune des décorations de Noël, inventées 

et fabriquées dans les ateliers des Services 

Techniques par Grégory, Claire et Lucie. 

N’hésitez pas à vous balader et à déposer 

une lettre au Père Noël, dans sa boîte aux 

lettres, près de la Salle des Fêtes. 
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VOIRIES   

TRAVAUX ENEDIS  

Des travaux ENEDIS sont en cours sur la commune et sont prévus jusqu’au 15 février 2024. 
Il s’agit du remplacement des réseaux de haute et basse tension.  

UNE COUPURE DE COURANT EST EGALEMENT 

PREVUE LE JEUDI 18 JANVIER 2024 
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ÉLECTIONS 

ELECTIONS EUROPEENNES : DIMANCHE 9 JUIN 2024 

Les élections européennes permettent aux citoyens européens de désigner leurs 

représentants au Parlement Européen : les députés européens, également appelés 

eurodéputés. 

À tout moment, vous pouvez vérifier votre inscription en cliquant sur le lien suivant :  

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale 

→ Si vous n’êtes pas encore inscrit, deux possibilités s’offrent à vous : 

o Inscription papier cerfa n°12669 de demande d'inscription disponible en mairie 

o Ou inscription en ligne https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  

Documents à fournir : justificatif d’identité et justificatif de domicile.  

L’inscription sur les listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi 

précédant le scrutin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de déménagement, il est important de penser à vous inscrire dans votre nouvelle 

commune, soit en vous déplaçant à la mairie, soit par le service en téléservice en ligne 

(lien indiqué précédemment). Le service Elections de la commune d’YMARE sera informé 

de votre radiation par le biais de la passerelle de l’INSEE. 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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CITOYENNETÉ 

  RECENSEMENT SERVICE 
NATIONAL 

Les jeunes nés en Octobre, 
Novembre et Décembre 2007 
doivent se rendre en mairie ou 
sur le site internet service public 
avant le 31 décembre 2023, 
munis de leur carte d’identité 
ainsi que du livret de famille de 
leurs parents, afin de se faire 
recenser. 
Cette démarche qui peut être 
effectuée par le représentant 
légal permet : 

• De s’inscrire aux examens et 
concours 

• D’être automatiquement 
inscrit sur les listes 
électorales dès l’âge de 18 
ans 

• D’assister à la journée d’appel 
de préparation à la défense 
 

Attention, restez vigilants : Merci 
de vérifier attentivement que les 
informations complétées sur le 
cerfa soient exactes. 

 

Attention aux cambriolages, protégez-vous : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
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INFORMATIONS UTILES DES 
COMMUNES ALENTOURS 
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INFORMATIONS UTILES DES 
COMMUNES ALENTOURS 
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NOUS CONTACTER  

• Délivrance de pièces administratives ou 
certification d'actes 

• Actes d’état civil : naissance, décès, mariage, 
enregistrement des PACS… 

• Recensement militaire 

• Diplôme du travail 

Contact : etatcivil@mairie-ymare.fr 

• Demande de rendez-vous 

• Secrétariat du Conseil Municipal et des 

commissions 

• Marchés publics, gestion des projets 

communaux 

• Enquêtes publiques 

• Cimetière 

• Assurances 

Contact : secretariatdumaire@mairie-ymare.fr 

• Affaires scolaires et périscolaires 
(cantine-garderie) 

• Accueil de loisirs : mercredis et vacances 
scolaires 

• Facturation, modification, absences 

• Informations et renseignements 

Contact : sportsetloisirs@mairie-ymare.fr 

• Conseils et renseignements : réglementation, 
autorisations d'urbanisme, constitution d’un 
dossier…  

• Aménagements urbains : panneaux, traçage au 
sol… 

• Entretien et gestion du patrimoine communal 

• Voiries et espaces verts : création, maintenance 
et entretien 

• Gestion des équipements sportifs 

Contact : urbanismeetvoirie@mairie-ymare.fr 

• Bulletins municipaux, réseaux sociaux, 
panneau lumineux, Panneau Pocket, site 
internet, brochures d'information… 

• Evènements et manifestations : Fête du Pays, 
Fête Nationale, commémorations… 

• Associations 

• Location de la salle des fêtes 

Contact : communication@mairie-ymare.fr 

• Uniquement pour la remise d’un dossier 
d’inscription concernant :  

o Garderie 
o Cantine 
o Etude 
o Accueil de loisirs mercredi et vacances 

Contact :inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr 

• Dépôt de candidatures 

• Jobs d’été 

• Demandes de stages scolaires ou 
professionnels 

Contact : rh@mairie-ymare.fr 

• Inscription, radiation, carte électorale… 

Contact : elections@mairie-ymare.fr 

• Action sociale : accompagnement social et 
financier  

• Aides aux personnes âgées, aux familles et aux 
personnes en difficulté 

• Conseils : évaluation des situations et des 
possibilités d’aide. Orientation vers une 
assistante sociale ou vers le(s) service(s) 
concerné(s) 

Contact : ccas@mairie-ymare.fr

 contact@mairie-ymare.fr 

mailto:etatcivil@mairie-ymare.fr
mailto:secretariatdumaire@mairie-ymare.fr
mailto:sportsetloisirs@mairie-ymare.fr
mailto:urbanismeetvoirie@mairie-ymare.fr
mailto:communication@mairie-ymare.fr
mailto:inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr
mailto:rh@mairie-ymare.fr
mailto:elections@mairie-ymare.fr
mailto:ccas@mairie-ymare.fr
mailto:contact@mairie-ymare.fr
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DATE(S) A RETENIR POUR 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
→ Vendredi 19 janvier : Vœux du maire à la 

population – Salle des fêtes – 19h 

→ Samedi 9 mars : distribution des sacs poubelle 
– Services techniques – 9h à 12h 

→ Samedi 6 avril : YMAR’ché – 17h à 21h 

→ Samedi 27 et Dimanche 28 avril : Fête du Pays 
et Foire à tout 

→ Samedi 4 mai : YMAR’ché – 17h à 21h 

→ Mercredi 8 mai : Cérémonie commémorative – 
Monument aux morts – 11h30 

→ Samedi 25 mai : Fête des Femmes – Salle des 
fêtes – 19h 

→ Samedi 1er juin : YMAR’ché – 17h à 21h 

→ Dimanche 9 juin : Elections Européennes 

→ Samedi 22 juin : Feu de la Saint-Jean – Parc du 
Château 

→ Samedi 6 juillet : YMAR’ché – 17h à 21h 

→ Samedi 13 juillet : Fête Nationale – Parc du Château 

→ Samedi 3 août : YMAR’ché – 17h à 21h 

→ Samedi 7 septembre :  
- Forum des Associations – 14h à 17h30 
- YMAR’ché – 17h à 21h 

→ Dimanche 11 novembre : cérémonie commémorative 
– Monuments aux morts – 11h30 

N’hésitez pas à noter les dates suivantes dans vos agendas : 
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DATE(S) A RETENIR POUR 2024  
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